
 

Le meublé identifié ci-dessous est classé: étoiles pour une capacité de personnes.

Dénomination commerciale, le cas échéant :

Adresse du meublé :

Code Postal : Ville : 

Identification du loueur :

Nom:   LEYX Prénom: Jeanine

Adresse :

Code Postal : Ville : 

Tél. : E-mail : jp.leyx@free.fr

Identification du mandataire, le cas échéant :

Raison sociale :

Nom:   LEYX Prénom: Jean-Pierre

Adresse :

Code Postal : Ville : 

Tél. : E-mail : jp.leyx@free.fr

Le présent classement est délivré pour cinq ans.

Fait à : Le :

Timbre de l'organisme évaluateur Nom et signature du représentant de l'organisme évaluateur.

Mademoiselle Céline CLEUET

ROQUEBRUNE SUR ARGENS 04/12/2012

Avertissement :  Au terme de l'article D. 324-4 du code du tourisme, le loueur ou son mandataire dispose d'un délai de quinze jours à réception de 

la présente proposition pour refuser le classement. A l'expiration de ce délai et en l'absence de refus, le classement est acquis.

06 17 75 19 84

14 Allée de la Palmeraie

06300 NICE

43 Avenue Galliéni

94100 SAINT MAUR DES FOSSES

43 Avenue Galliéni

94100 SAINT MAUR DES FOSSES

06 17 75 19 84

DECISION DE CLASSEMENT

dans la catégorie des meublés de tourisme

5 8

Villa "L'herm"

Cabinet In Auris

Section Classement

Accréditation n° 3-0895 CV041212 MT LEYX NICE 291112 APPLI MT V9

Décision

de classement


